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— Une espèce de fou , nommé Glascock , avocat 
très connn à Dublin par ses nombreuses extrava
gances , a menace' M.’O’Connell de l’assassiner. La 
police l’a fait arrêter et condamné à donner caution 
qu’il gardera la paix du roi envers M. O’Connell.

— Plusieurs propriétaires du comté de Clare se 
(•Sont adresse's à M. Fitz-Gérald , l’adversaire de 
N. O’Connell dans la dernière élection , pour l’in
viter à se présenter de nouveau comme candidat. 
W. Fitz-Ge'rald a refusé.

— D’après The Canton register , du 5 janvier , il 
y a eu dans la nuit dn 17 au 18 septembre dernier , 
au Japon , un terrible ouragan qui aurait détruit 
nne partie de la ville de Nangazaki et toute celle 
de Décima. Dans la baie de Nangazaki 700 per
sonnes ont péri. Le navire hollandais Kornélis Hout
man , ayant chassé sur ses ancres a été' jeté à la 
cote , d ou il n’était pas encore relevé le 18 octobre ; 
mais on espérait y parvenir. Aucun matelot Belge 
n’a péri.

~ bß Times dit que la visite de l'Océan (capitaine 
Locàe), par 1 escadre portugaise devant Terceira , 
a excité beaucoup de discours et d’irritalion dans 
la cite. Il ajoute à cette occasion que, lorsqu’on a 
tro uve les effets d’un ennemi à bord d’un vaisseau 
neutre , ou a le droit de s'eu emparer , mais qu’ou 
doit payer au capitaine nue somme égale au prix 
du tort qu il a reça , si les effets avaient été ren
dus à leur destination.

FRANCE.
Paris , le 29 juin. — On lit dans le Moniteur, 

sous la rubrique de Lisbonne , 6 juin :
« La frégate française la Belle Gahrietie vient 

u arriver dans ce port. Elle ne pouvait se montrer 
pins à propos qu’à la suite des exécutions de Porto 
et des excès commis récemment dans la capitale par 
les volontaires royalistes. La présence de ce bâti
ment a produit ici une vive sensation et une joie 
presque génerale. Elle ne peut manquer d’en impo
ser aux perturbateurs , et elle préservera nos na
tionaux des insultes et des mauvais traitement aux
quels les habitans de Lisbonne ont été en butte pen
dant plus de i5 jours. »

— Plusieurs journaux ayant rapporté d’une rr 
mere inexacte les faits qui se sont passés le 3 
mois par suite d’un débarquement effectué par l’i 
cadrilie autrichienne devant Larrache , sur les côt 

e empire de Maroc , nous nous empressons de r 
Jilier le rapport d’un officier présent à cette expéi 
lion, tel qu il nous a été communiqué :

Extrait d'une lettre en date de Gibraltar.

Le 8 juin <829.
La négociation entamée avec le gouvernement 

.Maroc ayant été rompue , et des avis reçus à Algé 
ïas annonçant qu’une partie des force's maritim 
marocquaines, consistant en deux corvettes , se tre 
Valent en armement à Larrache , il parut utile de 1 
mettre hors d’état de servir à de nouvelles dépi 
dations La corvette de S. M. I. la Caroline , et 

n Ü ?enet° levèrent l’ancre dans la baie de G 
jmaltar , le i«' juin ; le lendemain ils étaient deva
s’étah ^rf't el ,rtTlS, 3Vec la cor vet te V Adria , q 
s était detachee du blocus de Tanger.
d’attamw>rVOIr reCo,H,n Ie ‘errain et la possibili 

T er , par un débarquement inattendu ,

batimens marocquaius amarrés dans le port , cette 
tentative a eu lieu le 3 juin ,, en plein jour , et 
sous le feu de la forteresse. 135 hommes ont dé
barqué à midi et repoussé les Arabes réunis sur le 
rivage ; ils ont traversé la langue de terre pour ar
river près des batimens , mis le feu à l’une des cor
vettes , et maltraité l’autre de manière à la mettre 
Lors d’état de service.

Les forces navales de S. M. avaient l’ordre de 
ne pas tirer sur la ville , pour ne pas augmenter 
inutilement les calamités de la guerre : mais les bat
teries de Larrache ayant les premières dirigé leur 
feu sur nos batimens ils ont dû riposter , et ils ont 
tait beaucoup de mal aux fortifications.

Le but de notre expédition ayant etc atteint par 
la destruction des forces navales marocquaines dans 
le port de Larrache, notre poignée d’hommes s’esl 
retiree a bord de l’escadrille, en repoussant les at
taques des Arabes. Nous avons à déplorer la perte 
de 22 morts et 12 blessés.

Nos batimens , quoique exposés pendant trois 
heures au feu des Marocquaius, n’ont souffert aucun 
dommage. (Messager.)

Le prince Dolgorowki est mort avant-hier dans 
sa maison de campagne, à Courbevoye , d’une atta
que de goutte remontée ; son fils était arrive' de 
Russie la veille de sa mort. Les scellés ont été ap
posés , sur la requisition de M. l’ambassadeur russe.

’ 1 Avant-hier, François Blonde , forçat libéré , 
condamné à la peine de mort par la cour d’assises 
de Seine-et-Oisc , le 17 juin dernier, a été exécuté 
sur la place publique de Versailles. Cet homme avait 
assassiné la mère de sa femme, et avait fait 180 
lieues pour commettre ce crime.

— Deux crimes atroces viennent d’être commis 
dans la juridiction de la Sen d’Urgel. Dans le vil
lage de Las Llosas , le curé a été attaché par les 
pjeds devant sa cneminee , et les brigands, qui 
s étaient introduits dans la maison pendant la nuit, 
approchaient sa tête du feu pour l’obliger il décla
rer ou était son argent. Ils ont obtequ^cet aveu , et 
le malheureux ecclésiastique a été totalement déva
lisé. A Baget, dans le corrégiment de Vieil, le curé, 
son clerc et sa gouvernante ont été trouvés étranglés 
dans leur lit le lendemain de la Pentecôte. On ne 
dit point si le vol a suivi cet horrible attentat; mais 
il est constant que le crime n’a pu être commis que 
par des personnes familières e*t connaissant parfaite
ment les localités. On l’impute , peut-être à tort, à 
quelques débris des bandes dispersées. Quand à ce
lui de Las Llosas, on assure qu’il n’a été qu'un acte 
de b rigandage.

—L’appareil désinfectant de M. Labarraque, établi 
dé|à dans la chambre des députés , va l’être bientôt 
dans la chambre des pairs, sur J a demande de M. le 
chancelier de Franco ’r.

— On écrit de VaTeticiennes, le 24 juin:
« Aujourd’hui , vers cinq heures après-midi , nn 

accident déplorable est arrivé dans la rivière de 
l’Escaut. M. de Saisset, sous-lieutenant au 17e de 
ligne , se baignait avec un de ses camarades , lors
que tout à coup il disparut en appelant du secours, 
oon camarade se précipite aussitôt vers lui et plonge 
à deux reprises différentes, mais toujours en vain. 
Désespérant de pouvoir seul le sauver , il appelle 
à son tour , et un batelier , attiré par ses gestes , 
accourt et se précipite dans la rivière. Malgré tous 
ses efforts il ne put parvenir a retirer de suite 
M. de Saisset, dont les courans, assez rapides en 
cet endroit, avait entrainé le corps à quelque dis
tance de là , et ee 11’est qu’après i5 minutes de 
recherches qu’on est parvenu à le retrouver. >>

— M. Dainirou, vient d’être nommé professeur 
titulaire de philosophie au college Charlemagne , 
en remplacement de M. Boussou , décédé.

— Unegiêle affreuse, semblable par son intensité 
à celle de 178S , et dont les grêlons étaient gros 
comme des œufs, est tombée lundi dernier, 22 du 
courant , sur les communes de Barcy , Pauchard , 
Marcilly , Saint-Soupplet, Gesvres et Forfry , Mou- 
tljyon , Clombe-la-Vil le , etc,, arrondissement de 
Meaux et do Melun , département de Seine-et-Marne, 
et y a occasionné une perle do plusieurs mill ions.
Il est remarquable que c’est la seconde fois 
cette année , que les mêmes recolles ont été grêlées 
dans cette contrée.

—- Un habitant de Bâle, en Suisse, M. Spayer 
Passavant , est venu expiés à Paris , pour faire offre 
à la bibliothèque du roi d’une bible manuscrite 
d’Alcuin, offerte à Charlemagne en 778. Malheureu
sement M. le ministre de l’intérieur lui a fait ré
pondre qu’il manquait de fonds pour l’acquisition 
de ce curieux autographe.

— On nous annonce de Lisbonne que don Miguel 
a chargé deux ou trois de ses agens d’épier , en 
jouant le rôle d’émigrés , les démarches des cons
titutionnels qui , débarqués à Brest , sont maintenant 
dans les dépôts de Laval et de Fougères.

(France Nouvelle.)
— Le général Milans est arrivé à Montpellier par 

la messagerie , et dans un tel état de souffrance 
qu’on craignait pour sa vie. li n’a pu articuler 
aucune parole lorsqu’il a paru devant sa femme et 
ses onfans.

— Tandis que Bolivar a auprès de lui lefilsd’Itur-' 
bide , a qui il promet, dit-on , son secours pour la 
restauration du troue de son pèie , le congrès mexi
cain offre au rival de Bolivar , Santander , asyle et
15,ooo fr. de pension. (Messager.)

— Nous recevons de Buénos-Âyres des nouvelles 
de la nature la plus alarmante. Voici un extrait d une 
lettre du 25 avril :

» Il y a aujourd’hui i5 jours quo cetts ville se 
trouvait fortement menacée par les Indiens , et les 
gens de campagne qui se trouvent attroupés dans 
notre voisinage , et qui ont dévasté , volé , assassiné 
et commis les horreurs les plus exécrables dans tous 
les endroits où ils ont passés. Toute la population 
de la ville a ete forcée de prendre les armes, et le 
i i , a dix heures du matin , tout ce qui était armé 
fut posté sur les terrasses des maisons donnant sur 
les rues : dans cette position nous passâmes trois 
jours et trois nuits , lorsque nos troupes attendues 
du dehors arrivèrent et dispersèrent les Indiens.

»Nous venons d’apprendre que les ennemis se sont 
de nouveau rallies et qu’ils se sont réunis à diverses 
hordes d’indiens du nord nommé Guaquerosos ; ils 
forment un ensemble de quaire mille hommes, et 
viennent de nouveau sur la ville; tout le monde est 
appelé aux armes , et nou3 attendons à chaque ins
tant le cri d’alarme. Toutes les autorités sont réu
nies et nous nous trouvons de nouveau dans la 
triste nécessite d’enfermer nos femmes et nos fifes 
et de défendre chacun sa vie, sa famille et sa fortune.

» Les troupes qui doivent nous défendre ne sont 
que mille deux cents hommes; mais nous avons tou’e 
confiance dans la supériorité de leurs armes et leur 
tactique militaire. Le combat doit se livrer aujour
d’hui ou detnaiu ; si nos troupes sont battues nous 
sommes perdus avec Buénos-Ayres ; car ces Indiens 
barbares qui sont stimulés par le désir du butin ne 
respectent personne. Dans le village de Arieo à 3o 
lieues d’ici ils ont commis toutes les horreurs posai-



bles ; ils ont pille toutes les maisons indistinctement 
assassinant tout ce qu’ils rencontrèrent dans les 
rues violant toutes les femmes , même jusqu’aux, 
filles de io ans qu’ils ont fini par poignarder.

» Dans cet e'tat critique on n’accorde point de pas
seport et personne ne peut sortir de la ville. »

— La France Nouvelle , ancien Journal de Paris, 
contient , à propos de la condamnation du Courrier 
français, le3 réflexions suivantes :

Le bon sens le plus vulgaire suffit pour faire re
connaître que la ne'gation d’une vérité n’est pas un 
outrage adressé à ceux qui admettent cette vérité'. En 
effet, quoique le culte juif soit aussi légalemeut pro
tège' contre les outrages, MM. les juges de la po
lice correctionnelle ne condamnerait sans doute pas 
nn journaliste pour avoir nié le règne prochain du 
Messie, l’un des dogmes de la religion hébraïque. 
Quand il est légalement permis de tout croire, il 
est permis de tout nier ; c’est une vérité' triviale, 
et qu’on ne saurait pourtant trop répe'ter.

Le blasphème, l’hérésie, ne sont plus des délits 
aux yeux de la loi ; ils ne peuvent être passibles 
que des censures ecclésiastiques et des peines qu’im
pose le prêtre au tribunal de la pe'nitence. Tous 
les cultes sont égaux devant la loi ; donc la loi per
met la libre émission de toutes les pcnse'es intimes 
do l’homme , l’affirmation et la négation de toutes 
les croyances , et se borne seulement à de'fendre 
l’outrage contre l’objet de la vénération d’un certain 
nombre de citoyens.

En reconnaissant toutes les religions comme e'gales 
en droit, la charte a interdit au gouvernement le 
pouvoir d’imposer l’une d’elles comme vraie. Si 
l’état proclamait un jour qu’il connaît la ve'rite' en 
matière de religion , il aurait virtuellement le droit 
d’interdire la propagation de l’erreur. La clôture 
de toutes les écoles eide tous les temples non catho 
liques serait donc la conséquence nécessaire de 
cette absurde prétention. Cependant , nous l’avons 
déjà dit, l’état ne peut pas prétendre garantir en 
même temps la vérité de plusieurs dogmes qui se 
combattent. S’il veut imposer comme vraie l’une des 
religions autorisées , il ordonne sciemment de se sou
mettre à l’erreur. S’il veut imposer une seule reli
gion , à quoi sert la charte ?

One condamnation a été prononcée contre nne 
erreur de dogme , c’est-à-dire que l’hérésie a été pu
nie sous le nom d’outrage , et ce n'est pas le pre
mier exemple d’nn semblable oubli du pacte fon
damental. Déjà l’ex-prêtre Dumonteil a été privé 
du droit inhérent à l’état de citoyen en vertu des 
cauons et des conciles. Il a dit : Je ne suis plus 
catholique ; et on lui a répondu : Yous ne pouvez 
renoncer à la religion dans laquelle vous êtes né; 
vous avez cessé de croire , niais vsus n’avez pas cessé 
d’être prêtre ! Ces deux jugemens n’ont été basés 
sur aucun texte de loi; on en a puisé les motifs dans 
ce qu’on appelle la nature des choses sans se rappeler 
que là où finissent les prescriptions légales s’arrête 
la pouvoir du magistrat.

Un tel oubli des principes ne tarderait pas , si 
l’on n’y apportait un prompt remède , et nons l’at
tendons de la cour royale , à nous précipiter dans 
tous les écarts que fait naître l’esclavage des cons
ciences.

Qu’il nous soit permis d’ajouter qu’il n’y a de 
salut que dans l’égalité promise par la charte. Une 
fois sorti de cette route , il n’y a plus qu’un pas à 
faire peur rétrograder de trois siècles. Si les juges 
doivent punir toute proposition contraire au dogme, 
M. de Lammenais viendra leur dire, avec raison, 
qu’au prêtre seul appartient de connaître le dogme , 
et tout écrivain pourra s’attendre à passer par la 
Sorbonne pour paraître en police correctionnelle. 
Il y a hérésie , diront les prêtres , et les magis
trats ouvriront les cachots. Le jugement du Courrier 
est déjà nn premier exemple de ce triste retour 
vers un âge oublié. Puisse la cour royale , en le 
réformant, enjoindre aux magistrats de ne pas le 
suivre !

PAYS-BAS
Liéce, le 2 Juillet.

Le Nouvelliste d’Aix-la-Chapelle, la Gazette des 
Tribunaux, le Journal d'Anvers et le Journal du 
Commerce, ne nous sont point parvenus aujourd’hui.

-—'’Aujourd’hui vers dix heures du matin, il est 
arrivé un accident malheureux, au laboratoire 
d’artillerie de la Chartreuse , une composition a 
pris feu , et plusieurs canonniers out été blessés.

—• Par arrêté royal du 5 mai dernier , il a été 
statué que les ayant-droit du district de Beringen 
(Limbourg) ne nommeraient que huit électeurs hors 
des dix éligibles. Les électeurs s’élanl réunis au 
nombre de sept, le juge-de-paix du canton fut 
réélu à la majorité d’une voix.

Les états de la province viennent d’être saisis , 
an sujet de cette singulière élection , d’une récla
mation fondée sur ce que :

i° Un des électeurs ne payait pas le cens requis ;
2° Rien ne prouvait qu’un autre eût été délégué 

par sa mère , veuve. Une réclamation basée sur un 
motif analogue a été accueillie celte année par la 
députation des états de Liège , qui a décidé que la 
délégation doit être constatée par écrit.

Eu outre , la réduction du nombre des électeurs 
est contraire au réglement et par conséquent illé
gale et inconstitutionnelle.

L’impossibilité physique de réunir plus de dix 
électeurs empêchait à la vérité d’en nommer douze. 
Mais elle n’autorisait pas le gouvernement à dé
fendre aux ayant droit d’en nommer plus de huit.

Aucun article du réglement ne statue que le nom
bre des électeurs doit être inferieur à celui des 
éligibles; au contraire Tart. 44- exige que le nom
bre des électeurs soit complété , sans que Ton ait 
même égard au nombre des votes émis en favenr 
des éligibles. ( Eclaireur politique. )

— L’union des catholiques et des libéraux qui ins
pire une peur panique au gouvernement est un fai} 
dont tous les esprits clairvoyaus doivent être en
chantés. Elle contribuera à répandre les principes 
de la tolérance dans deux camps ennemis qui jusqu’à 
ce jour s’étaient combattus plutôt par des injures que 
par des raisonnemens.

Les catholiques ont reconnu Ses principes de li
berté que la persuasion et la nature des circonstan
ces leur ont fait avouer , et contre lesquels ils ne 
pourront plus revenir. Les libéraux qui étaient de vé
ritables intolérans et qui ne voulaient la liberté que 
pour eux, exclusivement , ont enfin compris qu’il 
n’y avait que justice à la réclamer avec une égale 
force en favenr des catholiques.

Si le gouvernement désire en effet les progrès des 
lumières et de l’instruction , comme quelques-uns 
de ses actes portent à le croire , nous souhaitons 
qu’il ose marcher avec franchise dans la voie des 
principes constitutionnels ; qu’il comprenne tout le 
parti qu’il peüt tirer de l'heureuse position des es
prits , et qu’il ne laisse jpas échapper une occasion 
unique dont aucun autre pays n’a jusqu’à ce jour 
offert l’exemple. ( Belge.)

— Le Courtier des Pays-Bas contient un article 
étendu sur la fustigation dans l’armée , peine qui 
s’applique par le bâton, le fouet, la corde, les ver
ges, le plat de sabre. Le maximum des coups est de 
too pour l’armée de terre, etde i5o pour la marine ; 
il n’élait que de 5o d’après l’ancien réglement de 
1799* Joignez à cela la mort par la corde ou par 
les armes ; la brouette , les fers, les arrêts , la dé
tention , la dégradation , le renvoi du service , l’en
lèvement de la cocarde , le bannissement, l’exil dans 
les colonies , l’envoi au bataillon de punition , etc. , 
l’absence de toute garantie pour l’accusé, l’arbitraire 
le plus large attribué à la commission qui le juge.

Le Courrier demande si , parce que la peine de 
fustigation n’est pas infligée en France , il y a moins 
d’ordre , de subordination , de valeur dans l’armée 
française que dans celles de Prusse , de Russie, 
d’Autriche et des Pays-Bas. A l’objection faite, à ce 
qu’il paraît, que l’armée ne se plaint pas, «avez- 
vous , répond-il aux législateurs , assisté dans l’in
térieur des quartiers à ces 'exécutions hideuses que 
l’on dérobe, comme jadis la torture, aux yeux da 
la nation ? Dites ; avez-vous prêté l’oreille aux géu 
missemens , aux cris de rage du malheureux sua- 
combant sous les coups ! Avez-vou3 été témoins ds 
morne abattement et des larmes silencieuses de se- 
camarades? Avez-vous compté le nombre de victi
mes chez lesquelles ce barbare traitement a jeté , 
développé des germes de destruction ? Interrogez 
nos vieux officiers, ceux surtout qui, sortis des rangs 
inferieurs, n’ont dû leur avancement qu’à leur cou- 
rage, à leurs talens : leur réponse sera unanime : 
battre nn militaire c’est le déshonorer à jamais.

— L'Algemeen Handels-Blad consacre près de 
deux colonnes à la question de la liberté de com
merce. Elle termine par ces fortes paroles adressées 
au gouvernement : « Otez-nous cette protection qui 
nous écrase ; laissez-nous le champ ouvert ; nous ne 
demandons rien de plus. » Ce n’est vraiment pas 
si mal pour une feuille ministérielle.

— On lit daii3 la Gazette des Pays-Bas :
« Un messager aérien arrivé en cette ville vers 

neuf heures et demie du matin , apporte la nouvelle 
que la Société d'Harmonie de Bruxelles a remporté 
le premier prix d’exécution au concours de Lille. 
Elle a été proclamée victorieuse aujourd’hui à huit 
heures du matin. »

— Un second rapport russe donne des détails 
très circonstanciés sur la victoire remportée le 3o 
mai par le général üiebitscb sur le Grand-Visir 
près de Koulevtcha. La déroute des Turcs a été 
complelte , on leur a pris 6o canons. Leur perte en 
hommes monte à près de 6ooo ; celle de Russes 
s’élève à i4oo tués et Goo blessés, dont i généraux. 
Le Grand-Visir est cependant parvenu a rentrer dans 
Scbumla.

Un parti de i5oo chevaux avec de l’infanterie sor
tie de Scbumla, probablement pour observer le 
mouvemens des russes, avait occupé par son infan
terie et son artillerie deux des redoutes construi
tes l’année dernière. La cavalerie s’était postée en 
avant pour les couvrir.

Le général d’infanterie Roth qui se portait sur le 
village de Marach, ayant aperçu cette cavalerie tur
que , ordonna aussitôt au général prince Madatoff 
de faire une charge avec quelques escadrons des 
hussards d’Alexandro et d’Akhlyr et six pièces d’ar
tillerie légère. Cette charge réussit complètement! 
l’ennemi fut culbuté et se replia après avoir perds 
deux étendards. En se mettant à sa poursuite, le 
détachement de ce général se trouva sous le feu de 
l’une des redoutes, mais faisant au moment même 
mettre pied à terre à une partie de ses hussards) 
il marcha à leur tête -et enleva en un clin-d’œil la 
redoute , où les Turcs abandonnèrent deux canon» 
et deux drapeaux. La seconde redoute était occupée 
par près de Soo hommes , protégée par une batterie 
qui faisait pleuvoir la mitraille sur les russes.

Après avoir reformé son détachement et y avoil 
réuni qnelques compagnies de chasseurs et d’infan
terie, le prince Madatolf ordonna une attaque à 
l’arme blanche au lieu de répondre au feu de mous- 
queterie des Turcs et emporta la redoute à la bayon 
nette. Cinq canons et douze drapeaux ont été les - 
trophées de ce brillant fait d’armes , mais l’achar
nement du soldat a été tel qu’on n’a pu faire qn« 
peu de prisonniers. Les turcs ont laissé près de 6oû 
morts sur la place, et les russes ont perdu ioo hom- 
en tués et blessés.

L’armée impe'rialo était pleine d’ardeur malgré le* 
fatigues de 5 marches forcées consécutives , suivie» 
d’une bataille qui avait été disputée pendant quel
ques heures arec le plus grand acharnement.

Nomination du receveur de la ville.
Plusieurs scrutins ont en lieu sans résultat. Lor» 

du dernier on a ballolé MM. Dayeneux , conseille! 
de régence et Dawance. Le premier a obtenu douï1! 
voix , le second sept. M. Dayeneux est nommé re- 
ceveur.

Lors des premiers scrutins quatre poslulans seu
lement ont obtenu des suffrages ; ce sont MM> 
Dayeneux , Dawance , de Sauvage-Vercour et 
Mariez. CÇr i/bj*

VETO DES GOUVERNEURS.

Adresses des états-provinciaux au roi ou aux 
chambres.

D’après ce qui se passa depuis un an ou deiffi 
ce 'n’est pas aller trop loin que de s’attendre à voir 
des gouverneurs faire usage de leur veto dans 
cours de la prochaine session des états-provinciauL

D’où vient ce veto et en quoi consiste-il ?
Rappelons d’abord les termes de l’art. i3y de I4 

loi fondamentale. « Le roi nomme , dans toul£â 
» les provinces , des commissaires , sous telle de'
•> nomination qu’il juge convenable, et leur dann* 
» les instructions nécessaires pour assurer l'exécutif 
» des lois, et veiller aux intérêts du royaume et 
« la province, »



« II» president l'assemblée des états et celle des 
» deputations à nommer, d’après la disposition de
• l’article l53. »

« A leur nomination, ils prêtent le serment d’être
• fidèles à la loi fondamentale. »

Le gouvernement, après avoir rappele'ces dis
positions, a publié, sous la date du i5 décembre 1820, 
une instruction pour les gouverneurs , dont nous 
n’examinerons en ce moment que la disposition 
suivante , qui sert de base au veto.

Art. 25. « Lorsque les gouverneurs trouvent une 
» résolution des états contraire soit aux lois gé- 
» ncrales , soit à l’inte'rét commun du royaume, ils 
» commencent par refuser provisoirement de re- 
» vêtir un pareil acte de leur signature; ensuite ils 
b s’adressent au chef du de'partement d’administra- 
» tion ge'nérale compétent, en y ajoutant leurs con- 
D sidérations , et ils en diffèrent l'exécution jusqu’à 
o ce que ce fonctionnaire leur ait transmis les or- 
» dres du roi. »

On voit que le veto se réduit à un refus de signer 
une résolution , et que l’instruction ne va p;»3 jus
qu’à conférer aux gouverneurs la faeulté, que quel
ques-uns d’entre eux se sont arroge'e , de refuser 
la mise en délibération d’une proposition faite dans 
les formes voulues. D’un autre côté le réglement 
d’ordre ne reconnaissant pa3 ce droit aux présidens 
des états , on peut conclure que le refus de mettre 
en délibération est sans aucun fondement , même 
dans le sens du veto et en le supposant aussi cons
titutionnel qu’il nous paraît illégal.

Appliquons ces données premières à nn projet 
d’adresse au roi ou aux états-généraux, et voyons 
ce qui peut eu résulter.

Le president, comme on l’a vu , ne pourra se 
dispenser de le mettre en délibération. Le projei 
ndopte et 1 adresse rédigée, il déclare refuser s< 
signature. Eli bien! même sous l’influencé du veto 
si l’adresse est destinée au roi, le but de l’assemblée 
sera rempli : l’adresse parviendra nécessairemenl 
sons les yeux du prince, puisque , d’aprèâ l’ins
truction elle-même , il doit , en réponse, transmet 
tre ses ordres par l’intermédiaire du clief d’admi
nistration generale dans les attributions duquel ren
tre la matière de l’aelresse présentée. Bien entendu 
que la majorité qui l’aura votée fera bien de pro
tester contre ce refus de signature , dont elle ne 
doit pas reconnaître la légalité.

L’adresse est-elle destinée aux chambres ou à 
lune d’elles , rien, à notre avis, ne peut encore, 
dans l’exercice du veto , entraver la volonté de 
rassemblée. Après délibération , car la délibération 
est inévitable , si le président refuse sa signature, 
onsen passe, comme on se passerait à la seconde 
chambre de la signature du président s’il lui prenait 
envie do la refuser. C’est au greffier ensuite à trans
mettre expédition de la décision de l’assemblée. Les 
articles 4t et ij3 da réglement d’ordre lui en im
posent expressément l’obligation. Art. 4t : o Le 
greffier des états, à son entrée en fonctions , prê
tera, entre les mains du président, dans l’assemblée 
des états ou de leurs députés, le serment dont la 
teneur suit : « Je jure ou promets que je m’acquit- 
» terai fidèlement et avec zèle de ma charge de 
® greffier des états, et que je me conformerai exac- 
» tement aux instructions que les États me don- 
" neront en cette qualité. .» Art. 43 : Le greffier 
est particulièrement chargé de la rédaction des pro- 
ces verbaux des séances de l’assemblée générale et 
de la deputation, de la transcription des adresses, 
decisions , reglemens , ordonnances, tant de l’as
semblée que de la deputation , de l'expédition et de 
lenvoi de tons les actes imprimes ou manuscrits, 

Remarquons encore que l’article 28 du régle
ment d’ordre impose au gouverneur l’obligation 
de faire exécuter les mesures arrêtées par les 
états. Le gouverneur, dit cet article , en qualité 
de president des états , est chargé de l’exécution des 
mesures arrêtées par eux. Il en résulte que si 
1 assemblee vote une adresse soit au roi , soit aux 
états généraux , le président peut bien refuser de 
•a signer, aax termes de l’instruction royale 
mais que rien ne l’autorise à intercepter l’envoi dé 
1 aüresse à sa destination. Il ne peut même s’y opposer 
ans.violer |e rtiglement d’ordre. Refus de signature,
E iner 16 Vetü* AUer au de là’ c’cst donner à 

instruction royale une extension qu’elle ne com

porte pas (1). Au reste , si les états-géne'raux avaient 
connaissance qu’une adresse qui leur est destinée 
a été interceptée par l’administration , il ne faut 
pas douter de l’énergie qu’ils mettraient à récla
mer contre cette atteinte portée a leurs préroga
tives , et il n’est pas certain que le ministère osât 
blesser à ce point la représentation nationale.

Enfin quel est surtout le but d’une adresse votée 
par les états ? C’est de constater les besoins et les 
voeux des administrés au nom desquels ils récla
ment , c’est de donner des forces à l’opinion publi
que , des lumières et des armes à nos représentans, 
c’est d’appeler les regards de l’administration sur 
les griefs exposés ; c’est en un mot d’exercer une 
influence parement morale. Or pour atteindre ce 
but , il importe assez peu que le fait matériel de 
la reception de l’adresse s’accomplisse. Ce qui est 
important , c’est que les vœux des états reçoivent 
la publicité désirable , une publicité telle que les 
plus obstines à ne rien voir et rien entendre, soient 
contraints à tout entendre et tout voir. Or la pu
blicité a fait tant de progrès chez nous , grâce à 
la direction toute nationale qu’a reçue la presse 
périodique , qu’on peut s’en rapporter à celle-ci dn 
soin de produire au grand jour les réclamations des 
assemblées provinciales.

Nous croyons que l’efficacité de ces réclamations 
serait la meme, alors qu’elles ne s’adresseraient spé
cialement à aucun des grands pouvoirs de l’état ; 
et , à notre avis , le but serait également atteint si 
les assemblées formulaient ainsi l’expression de leurs 
vues patriotiques : les États de la province de.,., ex
priment , au nom de leurs administrés , le vœu , etc.

Il nous semble du reste que ce dernier moyen 
vaudrait mieux que le projet formé par quelques 
membres des états do pétitionner, eu cas de vélo , 
à titre purement individuel ; car ce serait en quel
que sorte abdiquer scs prérogatives de député , et 
consentir à l’anéantissement de l’article de la loi 
fondamentale qui confère aux états le droit de se 
constituer organes des vœux et des intérêts de leurs 
commettans. .

LANGUE NATIONALE. Erreur rectifiée. i3l3 et 1789.
Des anciennes franchises du pays de Liège. — Garanties in

dividuelles.— Responsabilité des officiers publics. — Tribu- 
ncd des vingt-deux.—■ Concessions du pouvoir, ■— Choix de 
bonnes et sages personnes pour conseillera. — Correspondance 
du prince de Liège avec les trois états en i 789.

L’erreur de Walter Scott sur le véritable idiômo 
jadis en nsage dans nos provinces, erreur naguère 
reproduite par une bouche auguste , nous a engagés 
à présenter à nos lecteurs le résultat de quelques 
recherches assez propres , ce semble , à faire cesser 
toute espèce de doute sur la nature et l’ancienneté 
de notre langue nationale , à nous autres Liégeois.

En ouvrant le recueil de Louvrex , nous sommes 
précisément tombés sur la Paix de Fexhe qui formait 
avec celles dites des vingt-deux, le fondement des li
bertés et du droit publie des Liégeois. Nous en 
citerons quelques articles. On verra que , si dès Je 
l4e siècle la langue de nos aucêtres était le français , 
dès le 14» siècle aussi, ils avaient su, par leurs 
constans efforts , obtenir la reconnaissance de ga
ranties politiques pour lesquelles nous réclamons 
encore , et dont quelques-unes étaient alors même 
plus formellement consacrées qu’elles ne le sont 
aujourd’hui.

Extrait de la paix de Fexhe de l'an t3l3. (2)
A tous ceux qui ces présentes lettres vierout et oront, nous 

Adulphe , par la grâce de Dieu , évêque de Liège , le pré- 
vost, le doyen , etc. , etc., toute la communauté de la cité de 
Liège, et des villes de Huy , de Dinant, de Saint-Tron, de 
Tongres, de Treit ( Maestricht) , de Fosse, de Covin j de 
Thuiu et.... avons ensemble par commun accord ordonné et 
ordonnons que les franchises et les anciens usages des bonnes 
villes, et des communs pays de l’évêque de Liège , soient dores- 
navant maintenues et gardées sans embrisier.

Que chascun soit mené et traitée par loi et par jdgeuesi 
des éclievins ou d’hommes, etnint aultrement, etc,

Et s’il advenait, que aucuns officiers fasse le contraire, c’est 
à sçavoir qu’il mène aucun hors toy et jugement , ly officier 
sera tenu de rendre le dommage a cely qu’il ara dommageit 
coatre loyet jugement.

Les autres articles disposent que si l’évêque était
en défaut de faire réparer , dans les 15 jours , par les

(t) En argumentant d’après l’instruction du 20 décembre 
1820, nous sommes loin d’en admettre la légalité dans toutes 
ses parties. Mais l’examen des irrégularités dont elle est en» 
tachée n’est pas le but du présent article.

£2) (Voir le recueil de touyrex , tome 2, page 142.

officiers , les dommages par eux causés , la partie lé
sée peut s’adresser au chapitre , qui ensuite doit re
quérir le prince do fuire redresser le dommage ; et 
dans le cas où celte réquisition resterait sans effet, 
le chapitre doit mander à tous les juges du pays , 
qu’ils cessent de faire justice, jusqu’à ce que la ré- 
paralion soit faite.

Soixante années plus tard , cette garantie accor
dée aux Liégeois contre les méfaits des officiers pu
blics reçut une nouvelle force du tribunal des Vingt- 
Deux établi par lettres de l’évêque Jeau du Ier 
mars 1873 :

Extrait de le, paix dite des Vingt-Deux du 1er mars 4 373.
Art. 1er. Nous, ly chapitre, ly bannerèehe, et ly cheva

liers de la cité et les bonnes villes devons élire d’an en 
an vingt-deux personnes, lesquels ont et aront plain pou
voir sur tous officiers, jugeurs, et subjés quelconques et 
córrigiér tous ceux qu’eil trouveront avoir méfiait, etc.

2. Item avons ordinné et accordé, ordinnons et accor
dons et voulons que toutes manières de bonnes gëns qui 
plaindre se voront, et aussi ceux de qui on se plaindra a 
soient grands et petits , sont et seront de par nous asségurés 
pour venir démonstrer leurs plaintes et deffences.

ï’aix 2me. des Vingt-Deux, du 7 décembre 1373.
_ Premier, snmraes accordées et semble raison que toutes les 

libertés et franchises de la cité , et toutes les bonnes villes 
delle évêque de Liège de tout le pays, pour bien de paix , 
demeurent fermes et stables entièrement, sans être de tins en
freintes ou briesies , dorénavant à toujoursmais.

Item summes accordées et semble raison que nous ly e'vê 
que doresnavant ferons et metterons à tous nos officiers, bonne 
gens, sages , etc. , etc.

Item summes accordées que pour bien de paix, et pour 
mieux gouverner le pays a droit et a loy que nous ly évê
que arons doresnavant et conterons de notre conseil bonnes 
gens etsaiges.et gui pour leur conseil gouverneront lo pays 
duement.

Item que Iesdits vingt-deux puissent raisonnablement cor
riger et punir tous officiers et jugeurs ou aubes subgés de 
nous l’évêque , qui seront elèrement par justes prouvanceS 
convaincus d’avoir empêché la loi ou empêcheront, ou avoir 
eslort argent à tort et à malle raison... et que cèulx qui il 
jugeront, perdent et perdront tous les pays jusqu’à tant qui 
ils aront obéit à leur ditte sentence, etc.

Nous pourrions multiplier le3 extraits, rappeler, 
entr’autres doemnens contemporains les mémoires 
du fameux chevalier de Hemricourt dont nous 
avons déjà, d’après M. de Gerlache , entretenu nos 
lecteurs : qu’il nous suffise de dire qu’il y a cinq 
cents ans que la langue française était déjà chez 
nous la langue eu usage; et qu’elle continua d’être em
ployée de siècle en siècle, jusqu’à nos jours. Prenons 
encore en témoignage une époque plus rapprochée da
nous, l’année 1789; c’est à-peu-près le temps où , 
selon une seconde erreur auguste , on parlait 
flamand à Liège. Le français qu’on va lire est tout à 
fait moderne ; nos lecteurs voudront bien nous par
donner une nouvelle citation en faveur de l’a-propost
Extrait d’une lettre de S. A. le prince Constantin François 

aux etuts de Liège, en date du 17 septembre 1789. (i)
. ... Je vous laisse à juger , si dans le temps où les feuil

les nationales et publiques annoncent une régénération de la 
constitution et des chaugemens très considérables, je puis me 
prêtera sanctionner indistinctement tout ce qui me serait pro
posé dans l’effervescence , peut-être mémo un jour nuisible à 
la nation.
J,, , , J ƒ —- orruii^olilCUo vjU Luc 00 |ltUjaootus
a introduire; on n’a pas voulu me témoigner assez de confiance 
pour nie les communiquer : vous paraît-il donc que cette con> 
dmte ne devait pas me donner de la défiance , etc.

Signé l’évêque et prince de Liège.
Extrait de la réponse des états à S. A. 26 septembre 1789.’.
Monseigneur ! ce sont les sentimens d’un peuple trompé 

dans son désir le plus cher , que nous vous transmettons avec 
douleur. 11 est profondément affligé des motifs que V. A. al
lègue pour ne pas se rendre aux vœux de son pays.

» C’est, dit-elle-, une régénération, ce sont des changement 
0 très considerables annoncés dans les feuilles nationales etpus 
o bliques qu’elle ne peut indistinctement sanctionner , comme 
« proposées dans une effervescence, peut-être même un jour- 
n nuisible à la nation. »

Ah! Monseigneur, la nation liégeoise ne demande pour ré
génération, pour changemens très-considérables , que la res
titution de ses droits les plus incontestables, les plus sacrés, 
que la correction des plus crions abus.
t Si ées feuillcs_ publiques , si des feuilles intitulées sans 

l’aveu de la nation, feuilles nationales , offrent les préten
tions de votre peuple sous un faux aspect, Y. A. doit-elle 
croire à ces récits erronés et abusifs , quand le vœu de la 
patrie lui est porté par l’organe unanime de ses représentans ?

Et ce vœu, Monseigneur,,nè vous est point adressé dans 
un moment d’effervescence ; la nation n’a montré que. l’ef
fervescence précieuse du patriotisme, jamais l’effervescence 
intolérable du désordre, etc. , etc.

‘ ----------------------------- * ~ 1 * * -J UIKJ » ”
(i) Voir l'exposé de la révolution de Li jévéler à cèfl’L 

M. de Dohm. Liège, 1790. ,fest plus , chez

TEMPÉRATURE a Liège , du 2 juillet cc Seure’ Les 
da mutin, 15 degrés au-dessus de zéro, à 2 f



COMMERCE. — Bourse de Paris du 29 juin. —.— Ren
tes 5 p. ojo, jnuiss. du 22 mars 1829 , 109 fr. 30 c. 
«— 4 1{2 p. 0{0 , jouissance du 22 mars , 000 l'r. 00 c. — 
•—Rentes 3 p. 0[0 , jouiss. du 22 juin 1829 , 79 fr. 90 c. 
— Actions de la banque, 1800 fr. 00 c. — Emprunt royal 
d’Espagne, 1829, 74 Ij2 fr. —'Emprunt d’Haïti, 445 fr. 00 c.

VILLE DE LIEGE.
Le bourgmestre et les échevins , informent que les rôles de 

sous répartition à l’amodiation de l’accise sur la mouture de 
la présente année pour la partie extra-muros de cette ville , 
sont rendus exécutoires et remis au receveur municipal pour 
en faire le recouvrement.

A l’Hôtel-de-Ville, le 30 jnin 1829.
Le bourgmestre , cliev. de Mélotte-d’Ênvoz.

ÉTAT CIVIL DE LIEGE, du I« juillet. 
Naissances, 3 garç. , 3 filles.
Mariages^ 2, savoir: Entre Mathieu Augustin Quaedvlieg,

ébéniste -, domicilié à Meersen , province de Limbourg . et 
Catherine Pétronille Bay, couturière, place St.-Denis.— Jean 
Nicolas Joseph Vandrikei, imprimeur en papiers peints rue 
Mont-St.-Martm, et Jeanne Elisabeth Detige j au même do
micile.

Décès, 1 homme, savoir : Pierre Joseph Wilmar, âgé de 
63 ans, journalier, rue Pierreuse , veuf de Marie Françoise 
Wilmar, et.époux de Louise Grospain.

A VENDRE une belle FABRIQUE de PAPIERS, remon
tée ä neuf, depuis peu, très avantageusement si‘uée sur la 
grande route de HUY à NAMUR : près de la Meuse , sus
ceptible d’être transformée en tout autre établissement. On 
donnerait de grandes facilités pour le paiement. S’adresser au 
notaire Chapeile à Huy, pour plus amples renseignemens 393

A LOUER de suite [une grande et belle MAISON aveejar- 
diu , propre à tout commerce et à l’usage d’uue maison de
commerce , située à Montegnée , près de l’église. S'adresser au
n° 221 , près de ladite maison. 520

du BEAU DOMAINE 
canton de Spa, pro-

TRAITEMENS. — L'administration du trésor dans la pro
vince de Liège, informe MM. les professeurs, employés et 
boursiers de l’Université , MM. les cürés , desservans et vicaires 
en résidence à Liège, que leurs traitemens du 2e trimestre de 
1829, sont payables à son bureau tous les jours, dimanche 
et fêtes exceptés, depuis 9 heures du matin jusqu’à midi.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

GtL.sr* J.-B. Lardinois VENDRA vendredi prochain , à deux 
heures après-midi, rue derrière le Palais , n° 74 :

ci Meubles de toutes qualités', parmi lesquels on distingue 
_ un magnifique canapé avec douze chaises assorties , en acajou 

très-riches. Il sera aussi vendu des ustensiles de cuisine, ha- 
billemens d’hommes et de femmes, linges de corps et de ta
ble , litterie , cujvrerie , etc, , etc. »

A LOUER une MAISON , sise rue Fond St.-Servais, n° 145. 
S’adresser au n° 144 , même rue. 500

ESTURGEONS frais chez Peret, rue Ste-Ursule. 130

Le lundi , 27 juillet 1829 , à 10 heures du matin, les hé
ritiers de Monsieur et de Madame Demontpellier , d’Annevoie , 
feront VENDRE publiquement leur FORGERIE , composée 
d’un haut fourneau et de deux forges ; le tout sis à ANNE- 
VOIE , arrondissement de Dînant, province de Namur.

Ces usines, avantageusement connues, sont sur la route de 
Rouillon à Philippeville, à 5 minutes de la Meuse et de la route 
de Namur à Dinant.

Plusieurs sources qui leur fournissent, en toutes saisons, 
égale force motrice , les mettent à l’abri des inondations , de là 
sécheresse et de la gélée.

Lesdits héritiers déclarent qne le but de L’ADJUDICATION 
publique dont il s’agit est de parvenir à l’aliénation de leur 
Forgerie, et non d'en fixer la valeur à porter dans le par
tage de leurs biens. * 1

Cette VENTE aura lieu au château d’Annevoie, par le mi
nistère de Mtre, Didot, notaire à Bouvigne , à qui les ama
teurs peuvent s’adresser pour obtenir tous les renseignemens 
qu’ils désireront. ’ 2

VENTE , pour sortir d’indivision , 
de JUSLENVILLE près Theux, 
vince de Liège.
Le 27 juillet prochain, les héritiers de M. Edmond Fyon , 

feront procéder en présence de M. le juge de paix de Ver- 
viers au local de ses séances, aux Carmes, par le ministère 
de M. L. deDamseatjx , notaire, ensuite de la commission qui 
lui en a été donnée par jugement du tribunal civil séant à Liège , 
en date du 16 juin 1829, à la vente du domaine de Jus- 
lenville, sur la mise à prix de 108,675 florins Pays-Bas.

Cette propriété se compose dé -trois fermes, d’un vaste jar
din paysager et de 2 maisons , dont une nommée Tourne-Bride. 
toutes deux sur la nouvelle route de Liège à Spa.

Les 2 fermes de Sohan contiennent en terres labourables, 
prés, vergers et pâturage. 47 bonn, métr!
Outre les bâtiments nécessaires à l’exploi

tation , il y a une belle maison de maître.
La 3e ferme , dite de Juslenville , contient en 

terres labourables , prés et prairies 
Le jardin paysager renferme en bois de haute 

futaie, B. 9. ■
En raspes mêlées de haute futaie. » 47.
En prés et terre. » 33.

26 Idem.

89 Idem.

Une BONNE D’ENFANS, sachant l’allemand et le hollan
dais ou au moins l’allemand , qui désirerait aller en Hollande , 
peut s'adresser à la librairie de J. de Sartorius-Delaveux , rue 
Souverain-Pont, n° 319. 513

A VENDRE une belle PROPRIÉTÉ composée d’une mai
son de maître avec jardin, une ferme et 80 à 90 bonniers de 
terres à peu de distance de Liège. S’adresser au bureau de
S. F. Masù, rue Vinâve-d’Ile, n» 52, qui fait l’avance aux 
pensionnés de l’état du semestre qui vient d’échoir, moyen
nant 1 OpO de remise quand la somme est au-dessous de 100 
fis. et à lj2 0p0 et moins pour celle au-dessus. 514

SCHALS, SOIERIES ei NOUVEAUTÉS.
Giilon-Nossent , rue Pont-d’IIe, n° 32 , vient de recevoir 

en consignation, une très-belle partie de Cottes-paly rayées ;
yd<
fuadrillées , brochées , à 60 cents l’aune , 30 pour" èent au- 
tessous du prix de fabrique; mousseline imprimée de tous 

goûts ; indiennes ; palmiriennes ; arméniennes ; guinghans ; 
un choix de belles impressions de Londres , de Manchester - 
de Mulhouse et de Chamtilly ; cravattes et gilets nouveaux 
écharpes et fichus de tous genres, so.hals longs en barége 
dit zéphir, au - dessous du cours , schals longs et carrés 
mosaïques et rayés, dessins tout nouveau; ombrelles chinoises 
écossaises, et dessins foulards, à -très-bas prix.

Il tient de même les Gros de Naples; taffetas; marcelines ; 
satin ; étoffes façonnées .en tous genres et toutes couleurs, et 
générale"'"- -tes les belles Nouveautés.

Te Nouvelhsl succès !a vente au prix de fabrique des 
„ I- ‘C de Mme. Fournier, seule brevetée pour Tribunaux, le solidité et le bas prix de cet artiele/

Commerce, ne ne

T Total 162 Idem.
La nature et l’art ont concouru à embellir la vallée de Jus

lenville ; une petite rivière la traverse, près de sçn bord se 
trouve une grotte naturelle ; les eaux qui descendent des mon
tagnes forment des cascades, des ruisseaux et alimentent une 
vaste pièce d’eau.

L’habitation principale est un pavillon d’une architecture 
elegante.

line autre habitation d’une construction pittoresque renferme 
des appartements, des bains , des écuries , etc , un bâtiment 
d’ordre postum, construit pour une salle de billard, est situé 
près d’une salle de jeux , où se trouvent une bascule, un ca- 
roussel et une escarpolette. Une glacière est cachée au milieu 
de groupes d’arbres. Un grand jardin potager avec serre chaude 
et tempérée.

On trouve dans le jardin paysager, sur des oppositions heu
reusement choisies, une église gothique bâtie sur un rocher 
escarpé , un temple d'ordre dorique qui couronne le sommet 
d’une montagne , un chalet suisse dans un vallon solitaire , 
sert de bergerie ; un hermitage situé au milieu du bois est 
l’habitation d’un garde. La plupart de ces constructions sont 
en vue de l’habitation principale et concourrent à l’ensemble 
de ce charmant paysage.

Le cahier des charges et conditions de vente est déposé 
chez le notaire L. de Damseaux , à Verviers , où l’on peut 
en prendre connaissance. gj g

18° Lot. Une pièce de terre labourable, contenant uc 
bonmer 74 perches 38 aunes , située en lieu ditBailesse , corn 
mune de St. Georges.

l9e ?7,ot Deux seizièmes part daus l’exploitation de mine 
de nouille de la Société du Sart d’Avette , commune des Àwirs

RENTES.
20» Lot. 3219 litrons 91 dés , due par Christophe Germeau 

et autres, de Grandville.
21» Lot. 325 litrons 95 dés, due par les. représentai V' 

Honlct, de Fumai.
22» Lot. 34 florins 46 cents ; due par les demoiselles De- 

meuse , de Liège.
23» Lot. 22 florins 97 cents lt2 , due par les enfans Catoir 

de Liege.
24» Lot. 14 florins 36 cents , due par Henri Nalis , de Vicrset
25» Lot. 7 florins 68 cents , due par Jean-Servais, demeu

rant à Ans. - ’
26» Lot. 7 florins 18 cents , due par Lambert Marlin et au

tres , de Vivegnis.
27» Lot. 3 florins 44 cents , due par JeanBodson et autres 

ue Hou tain.
28» Lot. 4 florins 88 cents , due par Vincent Bernimolin, 

(le Frcidmond.
1 2 *ï.„Lot- 2 florins 29 cents’ due par Jean-Joseph Grevise, 
de Villers-Ie-Bouillet.

30» Lot. 4 florins 7 cents , due par Jafcques-Lambert En- 
glebert, de Liège.

31 » Lot. 86 cents, dire par Herman Multay , de Coronmeuse-
d_» Lot. 1 florin 58 cents, due par Jean Gerard , au Bois- 

de-Breux.
33» Lot. 4 florins 1 cents , due par Jean Tiltin' dcrneu- 

îant a Ans.
34» Lot. 32 florins 16 cents , due par la ville de Liege.

.3ü»L°t 21° flo!’ins > due par les héritiers de M. le trcfon- 
ci er De Clerx. d’Aigremont.

06e Lot. Le tierce dans clifFerens billets sur les états du payj 
de Liege, de 1120 et 2240 florins P.-B.

Le premier jour ou vendra les biens-immeubles compris 
aux dix-neuf premiers lots , et le second les rentes et créances 
formant les dix-sept derniers lots.

S’adresser , pour connaître les conditions, au burean de 
achte justice de paix , audit notaire ou à M» Berleur , avoid 

a Liege. ,

! IMMEUBLÈS A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE

Fente d'immcullcs , rentes et actions de houillère.

Les lundi et mardi, 13 et 14 juillet 1829 , à deux heures 
de relevée en vertu d’un jugement rendu par le tribunal ci
vil le 5 janvier dernier, il sera procédé par le ministère de 
M» Fraikin , notaire, à ce commis, devant M. le juge de 
paix , du canton de Hollogne-aux-Pierres, en son bureau à 
Grace, commune de Grace-Montegnée, à la vente des immeu
bles , rentes, créance et action de houillère, provenant de la 
succession de feu M. Jean Michel Léonard de Elercx d’Aigre
mont et dont le détail suit :

1er Lot. Une maison, quartier de maître, bâtimens d’habi
tation et d’exploitation pour le fermier, jardin, prairies le 
tout formant un ensemble de 5 bonniers 22 perches 24 aunes 
situés à Retinne canton de Flérou.

2e Lot. Une prairie contenant un bonnier 12 perches 24 
aunes , située en la campagne de Bellaire audit Retinne.

3» Lot. Une pièce de terre située même campague , en lieu 
dit Androuchamps, contenant 15 perches 3 aunes.

4» Lot. Une idem située en même lieu contenant 13 perches 
7 aunes. *

5» Lot. Une maison, grange, étable , cour, jai-lin et prai
rie , le tout formant un ensemble situé à la Basse Awirs con
tenant 53 perches 32 aunes.

6» Lot. Une prairie appelée Vignette , contenant 10 perches
öy 3U116S.

7» Lot. Le bois dit Thier-Ville, de la contenauce d’un bon- 
mer 87 perches une aune.

8» Lot. Une idem contenant un bonnier 46 perches, 91 aunes.
A.i î i o,P‘CCe cle terre sise Sart-d’Avette à prendre du 

cote de la houillère , contenant un bonnier 33 perches 62 aunes
t °!' Ti“6 aub e i<îem * conteualat 69 perches 31 aunes!

11 Lot. Une autre idem , contenant 58 perches 89 aunes.
As 1 4 S,e Ct 4ernièré portion de ce terrain, conte

nant o5 perches 1 aune. ’
13» Lot. Une pièce cle terre , contenant 46 perches 29 aunes.

S - f'u ne maison avec un jardin et une prairie, présente
ment a culture, contenant 24 perches.

\cl f °î' F“ ®ta’>le «t jardin , contenant 6 perches 54 aunes.
T, e Plep® de terre , contenant 26 perches 15 aunes 

prédes GotteTPrairie’ COntenant 61 Percl,es 3 aunes, dite

Tous les immeubles compris au cinquième indu le dix- 
septieme lot, sont situés en la commune des Awirs.

Article premier. Un jardin potager, contenant 28 perche 
71 aunes 87 centiaunés des Pays-Bas, ou‘ environ , tenan 
du levant et du midi à Alnold Foidart, du couchant à Ger 
trude Fraikin , épouse Fraigneux , et du nord à la mell 
Hanson.

Art. 2 Une pièce de houblouuière meublée de ses perches, 
sise en lieu dit Haut-Pazai, contenant H perches 98 aune 

■ CeSîia',,nes ’ 0,1 emdron, aboutissant du levant tant an 
sieur Nicolas Collard père , qu’au sieur Keppenne ; du midis 
la veuve Lambert Dr,ianije ; du couchant à Jean Pirnay et Jean 
1 lette, et du nord aux frères Piette.

Les immeubles ci-dessus sont situés à Longdoz , canton 4 
lest de la ville de Liège , commune, arrondissement et pnj- 
vince de Liège, et sont exploités par les parties, saisies.

-Lcl SfllSlU f!u PPg ITWimPn 1 tv-» /ï t » 1-\Ine n .il J f! 1 .

verbal
1827,
sier légalement autorisé à cet effet, par acte passé en brevi 
devant M» Parmentier , notaire à la résidence de Liège , etti 
moins, ledit jour trois avril , enregistré à Liège le mén 
l?ur! a.T ,r^3’J^e 4e Gérard-Joseph Mathy, garçon de fiacr 
domicilie a Liège, rue Cheravoye , sur Georges Collard, I 
Maue-Catherme Fraikm son épouse, cultivateurs, domicilii 
ensemble audit Longdoz.

Une copie entière du procès-verbal de saisie a été remii 
avant son enregistrement, 1» à M. Lambert-Joseph Doß« 
greffier de la justice de paix du canton de l’est de la vil 
de Liege; et 2° a M. Jean-Pierre-Joseph Ernest, cheval» 
de Bex, echevin de la ville de Liège, lesquels ont visé l’origina

Ce proces-verbal de saisie a été transcrit au bureau d< 
hypotheques a Liege , le 28 mars 1829, et au greffe du U' 
bunal de premiere instance séant à Liège, le deux avril suivafl

La premiere publication du cahier des charges, clauses! 
conditions pour parvenir à la vente desdits irameuh'es aul 
lieu a 1 audience des criées dudit tribunal de première in 
tance séant a Liege , le lundi 1»» juin prochain 1829 , à un 
heures et demie du matin.

M» Lambeit-Joseph Rougnet , avoué-licencié près le sus< 
tribunal de premiere instance, domicilié à Liège, rue 4 
riere le Palais, no • • °. ’1 , tl.vjjim.uic il Liege ,
riere le Palais, n° 55, occupera pour le saisisant. 

Farta Liege, le trois avril 1829.
(Signé) L. J. BogGNET , avoué.Je

séant
„ , '-“‘h"» ! -u- o. DOUGNET , aVI

soussigné greffier du tribunal civil de première 
a Liege , certifie que, conformément à l’art. 682

install
du coo-, ---•— , '"....u, mumciii, d 1 art. osa au c

de procedure civi e , pareil extrait a été cejourd’hui ins
ail tan Pan ^ < ncfi-nÂ ’

Fait à Liege, le trois avril 1829.
t- . , , , - • . ,(S,’Sn(î) ’ Renardy , commis-greffier.
Enregistre a Liege , le quatre avril 1829 , fol 153 case 

reçu pour enregistrement 80 cents , pour les additionnels 
tiesor et syndicat, 21 cents (Signé) De LIarlez.

Dois publications du cahier des charges, clauses et cow 
tions ayant ete faites successivement de quinzaine en quinzai 
1 adjudication préparatoire aura lieu à l’audience des crû 
dudit tribunal, le lundi., treize juillet 1829 , à 9 heures et < 
mie du matin , sur la mise à prix de 300 florins des Fa; 
-ba3' L. J. Bougket , avoué. i

U. L1CNAC, imprimeur du Journal, place du Spectac


